
Autorisations de voirie

Se connecter au téléservice

« Autorisations de voirie » 

du Département du Pas-de-Calais

https://autorisationsdevoirie.pasdecalais.fr

https://autorisationsdevoirie.pasdecalais.fr/
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Le compte est personnel, il ne doit pas être générique. Il est possible de voir 
l’ensemble des demandes de l’organisme en cas d’intérim.

Seuls les 
professionnels sont 
concernés par l’inscription au 
portail.

Pour les particuliers, cliquer 
sur « Demande pour 
particulier »
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Il est nécessaire de se munir de son n° SIRET pour les entreprises ou de son n° RNA pour les 
associations
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Après s’être connecté avec ses identifiants, le tableau de bord de vos demandes 
s’ouvre. Vous pouvez ajouter une demande
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Renseignez les champs demandés puis cliquez sur continuer afin de saisir une 
localisation
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Renseignez la localisation soit par linéaire, soit par intersection, soit par un 
symbole ponctuel
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Ensuite le récapitulatif de votre demande s’affiche Vous avez la possibilité de 
dialoguer avec le service instructeur dans l’encadré « Discussion ». Finalisez votre 
demande en l’envoyant à l’instruction.


